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Le RAM est
un service gratuit.

Le RAM contribue
à développer et
améliorer la qualité
de l’accueil
du jeune enfant. 

Le Relais intervient en complémentarité des services

de PMI (protection maternelle et infantile).

Un lieu de rencontres, 
d’échanges 

et  d’informations.

Contact et

CHALLES-LES-EAUX

Renseignements
:

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

TEMPS
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ET
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de
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à
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ST-BALDOPH

ST-JEOIRE-PRIEURÉ

LE RELAIS PARENTS 
ASSISTANTES MATERNELLES 

Magali Thénot, Responsable 
et animatrice du RAM

Avenue du Parc
73190 Challes-les-Eaux 

Tél : 04 79 72 03 04

Port : 07 79 39 09 64

Mail : ram.challesleseaux@orange.fr



Le Relais est à 
votre disposition pour :
• Ecouter votre besoin 
et votre demande.

• Mettre à disposition la liste à jour des
assistant.es maternel.les agréé(e)s.

• Informer sur les modes d’accueil : 
individuels (assistant.es maternel.les/
employés à domicile) ou collectifs 
(multi-accueil), structure privée.

• Offrir un soutien dans les démarches
administratives et la fonction d’employeur
(contrat de travail, prestations, etc.).

• Echanger autour de l’éveil et du
développement de votre enfant.

• Accueillir votre enfant lors des activités d’éveil
accompagné de son assistant.e maternel.le.

Le Relais  organise :
• des temps de rencontres
régulières pour l’enfant et son
assistant.e maternel.le ou garde
à domicile

• des petits moments d’accueil
collectif au RAM et avec les
partenaires du RAM pour une
socialisation en douceur
(médiathèque, maison de
retraite, club des aînés, lycée
hôtelier, etc.) 

• des manifestations festives
telles que la semaine du goût et
la semaine de la petite enfance
avec l’intervention d’artistes
(musique, danse, etc.).

Le Relais 
vous propose :

• Un soutien dans l’exercice 
de votre profession et
un espace d’écoute
et de dialogue sur

les questions liées à
l’accueil du jeune enfant.

• Des informations sur le statut,
les droits, les formations.

• Des réunions d’informations 
sur la profession d’assistante
maternelle, rencontre avec

d’autres professionnelles.

• Des temps de rencontres 
lors des ateliers d’éveil

à partager avec les enfants
qui vous sont confiés.

Pour les personnes
non agréées :

• Un lieu d’informations 
sur la profession d’assistante 

maternelle et sur l’agrément.
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